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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3 BIS, insérer l'article suivant:

L’article L. 811-1 du code de l’éducation est complété par un alinéa ainsi rédigé : « Lorsqu’ils 
souhaitent inviter des personnes extérieures au sein de l’établissement, notamment à l’occasion 
d’une réunion ou d’une manifestation, l’accord préalable du président ou du directeur de 
l’établissement est obligatoire. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement prévoit que les usagers du service public ont l'obligation de recueillir 
l'accord préalable du président ou du directeur de l'établissement lorsqu'ils souhaitent inviter des 
personnes extérieures au sein de l'établissement, notamment à l'occasion d'une réunion ou d'une 
manifestation. 

Dans un contexte marqué par la recrudescence de discours antisémites dans l’enseignement 
supérieur, cet amendement vise à ce qu'un contrôle plus strict soit effectué lorsqu'une personne 
extérieure est invitée à participer à un évènement au sein de l'établissement.

Plusieurs situations récentes ont mis en lumière les limites du droit existant s'agissant des personnes 
extérieures invitées par des associations étudiantes. Par exemple, l’organisation de conférences 
universitaires invitant Mme Maryam Abu Daqqa, une des cheffes de file du Front populaire de 
libération de la Palestine, ou encore la diffusion de films à la gloire de Georges Abdallah, terroriste 
condamné pour complicité d’assassinat, ont soulevé une forte inquiétude au sein de la communauté 
universitaire. 
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L’objectif de cet amendement est de permettre au président ou directeur de l'établissement de mettre 
son véto lorsque de telles personnes extérieures à l'établissement sont invités à des évènements au 
sein de l'établissement. 


